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29 LAURÉATS SÉLECTIONNÉS DANS LE CADRE DES 9 APPELS A CANDIDATURES 

POUR DÉPLOYER LE PROGRAMME « ENTREPRENEURIAT QUARTIERS 2030 » EN 

NOUVELLE-AQUITAINE

 

À la suite du lancement des 9 appels à candidatures du programme « Entrepreneuriat Quartiers 
2030 » lancé au printemps dernier, 29 lauréats ont été retenus en région Nouvelle-Aquitaine pour 
renforcer le soutien aux entrepreneurs dans les 83 quartiers prioritaires de la politique de la ville 
(QPV).

Lancé en 2024, dans la continuité du programme « Entrepreneuriat Pour Tous », le programme 
Entrepreneuriat Quartiers 2030 vise à poursuivre et intensifier les actions de soutien menées par 
Bpifrance avec ses partenaires en faveur des entrepreneurs des Quartiers prioritaires de la Politique 
de la Ville (QPV). Ce programme constitue une boite à outil complète, opérationnelle, pour assurer 
le développement de l’activité économique et les réussites entrepreneuriales dans les Quartiers 
Prioritaires de la Ville qui s’articule autour de trois axes : détecter, informer et orienter (500 000 
personnes en France d’ici  4 ans) ;  accompagner et financer l’entrepreneuriat dans les Quartiers 
(près de 600 M€ en subvention, prêts et fonds propres) et déployer une offre d’accompagnement 
d’excellence pour les entrepreneurs à potentiel pour permettre aux projets les plus ambitieux de 
passer à la vitesse supérieure. 

Avec le soutien de l’État et de la Banque des Territoires ce programme mobilisera sur le plan 
national 456 M€ sur quatre ans.

AXE  1  Détecter,  informer  et  orienter  les  entrepreneurs  des  quartiers*  -  10  lauréats  retenus 
permettant au total de déployer 12 dispositifs sur l’ensemble du territoire  : cet axe s’inscrit dans 
une dynamique d’«aller vers» les habitants (notamment les jeunes et les femmes) afin d’assurer un 
maillage  des  quartiers  avec  une  action  proactive  pour  détecter  les  porteurs  de  projets  et  les 
entrepreneurs. À l’issue des appels à candidatures seront présents dans les QPV :

l 9 CitésLab : relais humains dédiés à la détection et à la préparation des porteurs de projets de 
Bordeaux métropole, Limoges, Poitiers, Angoulême, Pau et Bayonne dont 7 renouvellements et 
2 nouveaux dispositifs en Gironde

l 1 Bus de l’Entrepreneuriat permettant de toucher les populations sur leur lieu de vie en Creuse, 
Corrèze et dans la Haute-Vienne

l 2 Carrefours de l’Entrepreneuriat à Pau et dans la métropole de Bordeaux, lieu unique 
réunissant les solutions pour les porteurs de projets et créateurs. 



AXE 2 Accompagner et financer l’entrepreneuriat dans les Quartiers –  8 lauréats retenus  : afin de 
mieux répondre aux besoins de l’ensemble des entrepreneurs dans toute leur diversité (phase de 
vie, secteurs, ambitions), Bpifrance propose un ensemble de nouveaux dispositifs de financement et 
d’accompagnement dédiés dans le but de favoriser la réussite des projets entrepreneuriaux

l 3 réseaux nationaux d’accompagnement à l’entrepreneuriat (ADIE, Initiative France, BGE) ont 
été  sélectionnés  pour  déployer  une  offre  d’accompagnement  renforcé auprès  de  1 370 
porteurs de projets et créateurs d’entreprises dans les 3 prochaines années.

l Avec  le programme  French  Tech  Tremplins  5  Incubateurs sélectionnés  permettront 
d’accompagner en 2025 25 Startups innovantes dans leurs projets.

En complément, Bpifrance a lancé le Prêt d’Honneur Quartiers(PHQ) permettant de répondre aux 
besoins de fonds propres des créateurs (avec un objectif de 30 000 PHQ déployés), ainsi qu’une 
cellule « Fast Track to Cash », équipe dédiée afin de faciliter l’accès au financement de projets et 
leurs  orientations  vers  ces  solutions  spécifiques  ou vers  les  financements  de  droits  communs : 
micro-crédit, financement bancaires, fonds propres (fttc@bpifrance.fr).

AXE  3  Accélérer,  Développer  et  Conquérir –  plus  de  310  projets  seront  accélérés.  Il  s’agit de 
déployer une offre d’accompagnement d’excellence pour les entrepreneurs à potentiel, via 4 appels 
à  candidatures  qui  ont  permis  de  labelliser  11  opérateurs  des  accélérateurs  Entrepreneuriat 
Quartiers 2030 qui déploieront : accélérateurs Émergence, Création (Volet Création Individuelle et 
Volet Création Développement) et Croissance TPE. L’ensemble de ces accélérateurs seront déployés 
en cette fin d’année.

En annexe : les lauréats en Nouvelle-Aquitaine

Retrouvez l’ensemble des informations sur le programme Entrepreneuriat Quartiers 2030 sur le 
site : https://entrepreneuriat-quartiers-2030.fr/appelsacandidature/
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